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				Avant-propos

			
			Le Maroc est un pays d’émigration depuis son indépendance en 1956, voire avant, et ce, grâce à une politique de plus en plus ouverte à l’émigration comme outil d’intégration internationale et de développement. À partir de 1990, avec la création de deux institutions publiques chargées d’améliorer ses relations avec sa diaspora, le Maroc a commencé à envisager l’émigration comme vecteur de développement. À bien des égards, il a été un chef de file mondial dans le domaine, produisant plusieurs des premiers projets innovants liant les migrations au développement. L’émigration et les transferts de fonds du Maroc se poursuivent : en 2015, les émigrés représentaient environ 8 % de la population du pays, tandis que les transferts de fonds représentaient environ 7 % du PIB.

			La complexité croissante des flux migratoires et le rôle grandissant des transferts de fonds au Maroc ont conduit le gouvernement à réformer le ministère chargé des migrations en 2013 (ministère chargé des Marocains résidents à l’étranger et des Affaires de la migration, MCMREAM), élargissant son rôle lié aux migrations, mais aussi à lancer le programme Sharaka avec l’Union européenne en 2015 afin de mieux intégrer et formuler la politique des migrations. Il est à espérer que ces initiatives permettront au gouvernement de mieux tirer parti des migrations dans une perspective de développement du pays. De nombreuses institutions participent à la gestion des migrations dans le pays, mais rares sont les études apportant une base de connaissances suffisante pour garantir des réponses politiques éclairées et cohérentes dans le domaine des migrations et du développement.

			Ce rapport entend combler cette lacune. En 2013, le Centre de développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et la Commission européenne ont lancé un projet visant à recueillir des données empiriques au sujet des interactions entre politiques publiques, migrations et développement (IPPMD) dans dix pays à travers le monde, dont le Maroc. Les conclusions présentées ici à propos du Maroc sont le fruit de quatre années de travail de terrain, d’analyses empiriques et de dialogue politique, en collaboration avec Thalys Conseil S.A.R.L., sans oublier le soutien actif du MCMREAM.

			Ce rapport examine dans quelle mesure les diverses dimensions de la migration affectent des secteurs politiques essentiels au Maroc : le marché de l’emploi, l’agriculture, l’éducation, ainsi que l’investissement et les services financiers. Il analyse par ailleurs l’influence des politiques adoptées dans ces secteurs sur tout un éventail de résultats migratoires, tels que la décision de migrer, et de retourner ainsi que l’utilisation des transferts de fonds des migrants. L’analyse empirique repose sur des travaux de terrain au Maroc, incluant la collecte de données quantitatives auprès de 2 231 ménages et 25 communautés à travers le pays, et la conduite de 30 entretiens qualitatifs auprès de parties prenantes.

			Le rapport sur le Maroc est publié en parallèle avec neuf autres rapports nationaux et un rapport comparatif qui met en parallèle les résultats des différents pays et fournit un cadre d’action cohérent, s’appuyant sur les travaux de terrain et l’analyse conduits dans les dix pays partenaires. L’analyse sur le Maroc s’entend comme une boîte à outils permettant de mieux comprendre le rôle joué par les politiques publiques eu égard au lien entre migrations et développement. Elle vise à favoriser le dialogue politique et à proposer une orientation afin d’intégrer au mieux la question des migrations dans les stratégies nationales de développement. Forts des échanges menés avec les principaux intervenants et décideurs du pays, le Centre de développement de l’OCDE et le MCMREAM entendent poursuivre leur coopération en vue de renforcer la contribution positive des migrations en faveur du développement durable du Maroc.

			Mario Pezzini

			Directeur du Centre de développement et Conseiller spécial auprès du Secrétaire général de l’OCDE sur le développement
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				ZD
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				Principaux indicateurs du Maroc(Les chiffres entre parenthèses renvoient à la moyenne de l’OCDE)

			
			
			
					Territoire, population et cycle électoral


				
					
						
						
						
						
						
							
									
									Population (millions)e

								
									
									34.4

								
									
									Langue officielle

								
									
									Arabe, Amazighe

								
							

							
									
									Population âgée de 0 à 14 ans (% du total)e

								
									
									27 (18)

								
									
									Forme de gouvernement

								
									
									Monarchie constitutionnelle

								
							

							
									
									Densité de la population (personnes par kilomètre carré [km2] de superficie des terres)e

								
									
									77 (37)

								
									
									Dernière élection

								
									
									7 octobre 2016

								
							

							
									
									Territoire (en milliers, km2)e

								
									
									446.3

								
									
									

								
									
									

								
							

						
					
				
			


			
					Économie


				
					
						
						
						
						
						
							
									
									Produit intérieur brut (PIB, en milliards de dollars américains [USD] courants)e

								
									
									100.6

								
									
									Exportations de biens et de services (% du PIB)e

								
									
									34.3 (28.5)

								
							

							
									
									Croissance du PIB (% annuel)e

								
									
									4.5 (2.2)

								
									
									Importations de biens et de services (% du PIB)e

								
									
									42.1 (28.2)

								
							

							
									
									PIB par habitant (en milliers, USD parité de pouvoir d’achat [PPA] internationaux constants de 2011)e

								
									
									7.4 (38.0)

								
									
									Parts du PIB (%)e

								
									
									

								
							

							
									
									Inflation, prix à la consommation (% annuel)d

								
									
									1.6 (0.2)

								
									
									Agriculture, valeur ajoutée (% du PIB)

								
									
									14.5 (1.6)

								
							

							
									
									Dépenses publiques totales (% du PIB)f

								
									
									30.2

								
									
									Industrie, valeur ajoutée (% du PIB)

								
									
									29.2 (24.0)

								
							

							
									
									Recettes des administrations publiques (% du PIB)f

								
									
									26.1

								
									
									Services, etc., valeur ajoutée (% du PIB)

								
									
									56.3 (74.3)

								
							

						
					
				
			


			
					Bien-être


				
					
						
						
						
						
						
							
									
									Satisfaction dans la vie (sur une échelle de 1 à 10)e

								
									
									5.2 (6.5)

								
									
									Ratio de la population pauvre en fonction du seuil de pauvreté national (% de la population)b

								
									
									8.9

								
							

							
									
									Espérance de vie à la naissance, total (années)d

								
									
									74 (80)

								
									
									Taux de chômage (%)c

								
									
									10.2 (7.3)

								
							

							
									
									Indice d’inégalité (GINI)a

								
									
									40.7

								
									
									Taux de chômage des jeunes (de 15 à 24 ans, %)d

								
									
									20.2 (16.4)

								
							

							
									
									Inégalités entre hommes et femmes (indice SIGI)d

								
									
									0.46 (0.02)

								
									
									Satisfaction à l’égard de la disponibilité de logements abordables (% satisfaits)e

								
									
									41 (46)

								
							

							
									
									Taux de participation à la population active, total (% de la population totale de 15 à 64 ans)d

								
									
									52.7 (70.7)

								
									
									Taux d’inscription

								
									
									

								
							

							
									
									Ratio emploi-population, personnes âgées de 15 ans et plus (%)d

								
									
									45.5 (55.2)

								
									
									Inscriptions à l’école primaire (% net)d

								
									
									98 (96)

								
							

							
									
									Installations d’assainissement améliorées (% de la population y ayant accès)e

								
									
									76.7

								
									
									Inscriptions à l’école secondaire (% brut)c

								
									
									69 (98)

								
							

							
									
									

								
									
									

								
									
									Inscriptions dans l’enseignement supérieur (% brut)d

								
									
									25 (70)

								
							

						
					
				
				
					a. Données pour 2006.

				

					
					b. Données pour 2007.

				

					
					c. Données pour 2012.

				

					
					d. Données pour 2014.

				

					
					e. Données pour 2014.

				

					
					f. Données pour 2016.

				

	
					Sources: Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde (base de données), http://data.worldbank.org/, Washington DC ; OCDE, Indicateur institutions sociales et égalité femmes-hommes (SIGI), www.genderindex.org/ ; FMI (2017), Base de données des perspectives de l’économie mondiale (base de données), Fonds monétaire international, édition d’avril 2017, Washington DC ; Gallup (2015), World Poll (base de données), Gallup Organisation.

				

			


		

			
				Résumé

			
			Le Maroc est un pays d’émigration nette depuis au moins son indépendance, en 1956 ; les émigrés représentaient environ 8% de la population au Maroc en 2015. Les transferts de fonds, qui représentent une partie importante de l’économie marocaine (environ 7% du produit intérieur brut), ont augmenté à mesure que la taille de la diaspora augmentait. Compte tenu de l’importance de ces flux, le Gouvernement marocain a, au fil du temps, mis en place des politiques et des institutions novatrices destinées à tirer parti des migrations pour développer le pays. Cependant, faute de données suffisantes, il demeure difficile d’apporter des réponses politiques éclairées et cohérentes sur la question des migrations dans le pays. Le projet Interactions entre politiques publiques, migrations et développement (IPPMD) au Maroc – géré par le Centre de développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), et cofinancé par l’Union européenne – a vocation à appuyer la prise de décisions au Maroc. Il s’efforce plus particulièrement de déterminer :

			
					
					Comment les migrations, dans leurs multiples dimensions, influent sur divers secteurs clés pour le développement, notamment le marché de l’emploi, l’agriculture, l’éducation, ainsi que l’investissement et les services financiers.

				

					
					Comment les politiques publiques menées dans ces secteurs renforcent ou affaiblissent l’impact des migrations en termes de développement.

				

			

			Ce rapport synthétise les conclusions et les principales recommandations politiques découlant des recherches empiriques menées entre 2013 et 2017 en collaboration avec Thalys Conseil S.A.R.L. et le ministère chargé des Marocains résidant à l’étranger et des Affaires de la migration (MCMREAM). Les données sont tirées d’une étude conduite auprès de 2 231 ménages, d’entretiens menés avec 25 autorités locales sur leur communauté, ainsi que de 30 entretiens approfondis avec les parties prenantes au Maroc. Une solide analyse statistique, reflétant le contexte politique, économique et social au Maroc, éclaircit la relation complexe entre les migrations et les politiques sectorielles.

			
				
					Le contexte politique au Maroc, déterminant essentiel de l’influence des migrations sur le développement

				
				Le cadre offert par le Maroc est unique : le pays bénéficie en effet d’importants flux migratoires, tant en termes d’émigration (essentiellement vers des pays européens) que, plus récemment, de migration de retour. Les différentes dimensions de la migration – l’émigration, les transferts de fonds et la migration de retour – ont toutes des effets positifs et négatifs sur des secteurs clés au Maroc. De même, les politiques sectorielles ont des répercussions indirectes et parfois inattendues sur les résultats migratoires et leurs liens avec le développement. Comprendre ces impacts est essentiel pour l’élaboration de politiques cohérentes.

				
					
						Les agences nationales pour l’emploi et les programmes de formation professionnelle sont trop rarement utilisés pour avoir un effet sur l’émigration

					
					L’émigration peut être freinée en fournissant les moyens aux chercheurs d’emploi de trouver un emploi ou d’améliorer leurs compétences. Malgré les efforts déployés par le gouvernement pour améliorer l’efficacité du marché du travail par le biais d’institutions telles que l’Agence nationale de promotion de l’emploi et des compétences (Anapec), les enquêtes IPPMD considèrent l’utilisation de ces programmes par les Marocains limitée. Moins de 1 % des Marocains (employés dans les secteurs public et privé) de l’échantillon IPPMD ont trouvé des emplois par le biais d’agences gouvernementales d’emploi. L’enquête IPPMD a également révélé que très peu de personnes actives interrogées avaient participé à un programme de formation professionnelle dans les cinq années précédant l’enquête. Parmi les dix pays partenaires du projet IPPMD, le Maroc a eu la plus faible part de personnes qui ont participé à de tels programmes.

				
				
					
						Les ménages bénéficiant de subventions agricoles sont moins susceptibles de compter un membre ayant un projet d’émigration

					
					Les ménages au Maroc recevant des transferts de fonds de migrants ont davantage tendance à engager des dépenses dans le secteur agricole et à dépenser plus que les ménages ne recevant pas de transferts de fonds, ce qui aide le pays à atteindre ses objectifs stratégiques pour le secteur. Par contre, ce n’est pas le cas pour les ménages ayant un migrant de retour. De plus, les politiques publiques semblent aider à freiner l’émigration. Les ménages agricoles bénéficiant de subventions agricoles étaient statistiquement moins susceptibles de compter un membre qui envisageait d’émigrer et moins susceptibles de compter un émigré actuel (l’effet sur l’émigration actuelle est cependant moins puissant) que ceux qui ne bénéficient pas de subventions, ce qui suggère que les subventions agricoles peuvent réduire le besoin d’émigrer en permettant aux ménages de surmonter les difficultés financières qui auraient pu les pousser à émigrer. En effet, il semblerait que les subventions réduisent l’émigration dans les pays IPPMD où l’agriculture joue un rôle plus faible dans l’économie, bien qu’au Maroc cet effet semble concerner la réduction des projets d’émigration, et pas nécessairement à la réduction de l’émigration réelle.

				
				
					
						Les bourses scolaires sont aussi liées à une probabilité plus faible de compter un émigré dans le ménage

					
					Les résultats ne montrent pas que les migrations contribuent à l’amélioration du niveau de scolarité, puisque les enfants des ménages recevant des transferts de fonds ou ayant un migrant de retour n’ont pas plus de chances d’aller à l’école. Par contre, les ménages bénéficiant d’une bourse sont moins susceptibles de compter un émigré. Les résultats montrent en effet que recevoir une bourse est négativement lié au fait de compter un émigré dans le ménage. Cela peut indiquer que des programmes de soutien, tels que ces bourses d’études, pourraient dissuader la migration. En outre, les Marocains retournent souvent dans leur pays d’origine ayant acquis une éducation à l’étranger, ce qui peut être une forme de capital pouvant être mobilisée pour des objectifs de développement. Le taux auquel le retour des migrants ont acquis des études à l’étranger au Maroc est le deuxième plus élevé dans les pays IPPMD.

				
				
					
						Les ménages ayant des comptes bancaires sont plus susceptibles de recevoir des transferts de fonds

					
					La propriété d’entreprises est supérieure parmi les ménages ne recevant pas de transferts de fonds et sans migrants de retour, ce qui met en évidence un potentiel d’investissement qui n’est pas entièrement exploité par le Maroc. L’accès au secteur financier formel peut faciliter l’envoi et la réception de montants plus élevés de transferts de fonds, notamment par des voies formelles. Les données IPPMD montrent que les ménages ayant un compte bancaire sont plus susceptibles de recevoir des transferts de fonds que les ménages sans compte bancaire. Les ménages ayant un compte bancaire reçoivent également des montants plus élevés de transferts de fonds. Cela a été vérifié dans la plupart des pays partenaires de l’IPPMD, confirmant l’importance de l’inclusion financière et d’un système bancaire bien développé pour accroître l’impact des transferts de fonds.

				
			

			
				
					La voie à suivre : Intégrer les migrations dans les stratégies de développement nationales et sectorielles

				
				Les migrations peuvent être bénéfiques pour le développement économique et social du Maroc, mais leur potentiel n’est pas pleinement exploité. Plusieurs ministères ont des rôles spécifiques en matière de gestion des migrations, et le gouvernement a pris des mesures concrètes pour adopter une vision des migrations plus large, mais la gestion des migrations peut être renforcée avec plus de coordination. Par ailleurs, la portée des migrations peut encore être étendue et approfondie en prenant en considération les interactions entre politiques publiques et migrations dans divers domaines politiques. De plus, un cadre politique plus cohérent entre les ministères et les différents niveaux du gouvernement pourrait permettre de tirer le meilleur parti des migrations et d’éviter les programmes contradictoires. La conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques sectorielles pertinentes en matière de développement doivent tenir compte des migrations. À titre d’exemple :

				
						
						Les programmes de formation professionnelle et les agences nationales pour l’emploi pourraient être répandus afin de mieux cibler la demande, améliorer leur adéquation avec l’offre et ainsi réduire les flux d’émigration.

					

						
						Des programmes d’orientation pour les migrants de retour pourraient être mis en place afin de faciliter leurs investissements dans le secteur agricole.

					

						
						Des programmes de soutien à l’éducation pourraient être développés dans les régions où les taux d’émigration sont élevés, afin de s’assurer que les jeunes restent à l’école.

					

						
						Le démarrage d’entreprises créées à partir des migrations pourrait être soutenu en fournissant des prêts aux petites entreprises et en offrant des formations en gestion d’entreprise.

					

				

				Toutes ces initiatives pourraient intervenir dans le contexte des discussions autour d’une éventuelle stratégie migratoire nationale, en instituant une révision des stratégies sectorielles auprès de chaque ministère compétent. Plus concrètement, les autorités chargées de la gestion des migrations elles-mêmes devraient prendre part aux discussions en cours sur la conception des stratégies nationales touchant, par exemple, aux domaines de l’emploi (Stratégie nationale pour l’emploi), du développement agricole (Plan Maroc vert), de l’enseignement et de la formation professionnelle (Vision stratégique de la réforme) et des services financiers (Plan d’accélération industrielle et Plan Rawaj).

			

		

				
Chapitre 1. Évaluation et recommandations de politiques au Maroc

			
				Le Maroc ne tire pas suffisamment parti du potentiel de développement offert par les niveaux élevés d’émigration et de transferts de fonds qui caractérisent le pays. Le projet Interactions entre politiques publiques, migrations et développement (IPPMD) a été mis en œuvre au Maroc entre 2013 et 2017 afin d’étudier, au travers d’une analyse quantitative et qualitative, la relation bilatérale entre les migrations et les politiques publiques dans quatre secteurs clés : marché de l’emploi, agriculture, éducation et investissement et services financiers. Le présent chapitre propose un aperçu des conclusions du projet, en mettant l’accent sur le potentiel de promotion du développement qu’offrent les migrations dans bon nombre de leurs dimensions (émigration, transferts de fonds et migration de retour) et en analysant les politiques sectorielles nationales qui en permettront la réalisation.

			

			Le Maroc est un pays d’émigration nette. Depuis au moins son indépendance en 1956, de nombreux travailleurs et membres de leur famille se sont déplacés vers l’Europe, établissant des liens de plus en plus étroits entre le Maroc et ses voisins européens. À mesure que la diaspora a augmenté, les transferts de fonds, qui représentent une partie importante de l’économie marocaine, ont augmenté. Ces flux ont contribué à façonner le pays, s’accompagnant de nombreuses répercussions positives au plan économique et social. Compte tenu de l’importance de ces flux, le Gouvernement marocain a mis en place des politiques et des institutions novatrices afin que les migrations participent au développement de l’ensemble du pays. Désormais, la question essentielle qui se pose est de savoir comment créer un environnement politique encore plus favorable afin de tirer le meilleur parti des migrations au...
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			OECD e-PUB editions - BETA VERSION

			
			Congratulations and thank-you for downloading one of our brand-new ePub-in-beta editions.


			
			We're experimenting with this new format and, while ePub is fantastic for books with linear text, for books with charts, tables and graphs we’ve found some things may not work perfectly – it depends on the device you’re using.


			
			So, for an optimal reading experience, we recommend:


			
						Using the latest version of your device’s operating system.


						Reading in portrait mode.


						If large tables are tricky to read, try reducing the text size.


			


			
			As this is an ePub-in-beta edition, we would be glad to receive feedback on your reading experience, good or otherwise, so we can improve for the future. When writing, please let us know which device/operating system you were using and the title of the publication. Write to: 
				sales@oecd.org
			


			Thank you!
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